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ARTICLE 2

À l'alinéa 1, substituer aux mots : 

« métro automatique »,

les mots : 

« mode de transport ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce n'est pas à la loi de préciser le moyen technique utilisé, surtout si, comme l'indique
l'article 1, la concertation et le débat public doivent être au cœur de cette démarche.


